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L8TTRF, DA$TE% DU 6 MARS 1970, ADlWXEX ATJ PZSIDBNT DU COIQEIL 
DE SEXUFKl3 PAR LE: REF-ESENTANT P%Rt$AJ$ENT DU VEl!WXJE~ All??&S 

DE LI’ORGANISATIO~ DES IWWNS UNIE3 . 

D’ordre de mon gouvc~nement, j’ai l’hon*leur de m’adresser à vous au sujet de 

la Jcttrs que le re~~8se~taxl-t: permanent de la. Guyane vous a envoyée le 

24 f6vrier 1970 e-t qui a 6% distribu$e le 25 du même mois comme document du 

Conseil de s&curité (s/9%3). 

A partir du mois de decembre 199, des soldats guyanais stationnes à 

Eterinbang ont, $ plusieurs occasions, tir6 contre les postes vénkzukliens 

install6s dans la zone du Cuyuni et du V~I!. :co, 

Au cours d’entretiens qui oct eu X~?L. :ntre les agents des deux paya dans la 

zone, les fonctionnaires guyanais ont affix& qu’il s’agissait d’actes 

d’indi~4.pl.ine commis per certains memb?x.s de leur personnel, 

Or, les 17, 21 ei; 22 fkvrier de?zier, les tirs dirig6s contre nos postes 

ne nous permettaient plus de doutez qu’il s’agissait d’actes deliber6s, En rkalite, 

ils ont permis d’ inventer les’ faits dont nous sommes accu,sds, ‘dans la communication 

iz laquelle je me rbfére , / 

Les accusations portées cantre nous preseatent toutes les caractéristiques 
i 

déjà aonstat8es dans les manifestations alune politique qui vise un double but : 

résoudre les diffiCUlt6s de la politiqu, Q intérieure et pr6senter le Veaezuel& 

à 1’opiniOn publique internationale comme un pays agresseur. Cette hgpothèse . 

est corrobor4e par le fait tres significatif qu’au moment oh se seraient p.roduits 

les incidents all&gu$s par le repr6sentant permanent de la Guyane, d’éminentes ‘, 

personnalit6s de la rBgion et dl autres Etats se trouvaient 8 Georgetown à ’ 

lL’occasi.on de la proalamation de la Rspublique guyanaise. 
/ 
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Nous sommes persuad4s que l’opinion puNique internationale accueillera 

ces nouW..les accusations avec le scepl;Lh-sme dont l’opinion publique guyanaise 

semble avoir elle-m@ne fait preuve, 

AU demeurant, llattitude ‘de la Guyane et sa décision de porter oes incidents 

k la connaiuuance du Conseil de s6aur,LtG contraste avec les déclarations amical’es 

faites par le Prdsident de 3-a RQpublique v&h&licnne, M. RaPaeL Caldera, ‘et le 

Ministre des relations extérieures de mon pays, M. Arfstides Calvani, à l’occasion 

de la proclamation de la Rhpublique guyanaise, d&chrations qui carre erpondent 

d’ailleurs à l’attitude g6nBrale du Gouvernement et du peuple vén6zu61iensh 

i Foutes les perscJnn@8 qui &sî.dent au Venezuela et tous les correspondants de la 

pres’se internationale confirment que le gouvernement n’a pas incité 

l’opinion publique h adopter une attitude belliqueuse et qu’il ne s’est Produit 

aucune manifestation qu9 aurait pu refl&er 2~s sentiments ou un comportement 

110 St ile s à 1’ égard de la, GuYane. Conformémc-nt aux ,principes qui régissent 

la communautS Internationale, le VenezueT-a, bien entendu, poursuit ses efforts 

en vue de IrécuPérer le territoire dont il a et4 injustement débosséd6, 

Je tiens donc à T~OUS informer que, pour les raisons expos&es ci-dessus, 

le Venezuela reJette inGgralem~nL 4 1.a note ck protestation du Gouvernement 

guyanais à laquelle il est ‘fait allusion dans la lettre susmeritionnée du 

repr6 sentant permanent de la Guyane. 

Je vous sera! 9 tI6s obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de 

la p~sente ~O~LUniC~4t50~ ccxnye document; du Conseil de sécurith. , 

Veuillez agrder, etc. 

I 

L’Ambas~t3~ckm, 

RePrés$ga&Brmanent du Venezuela 
aL‘yJr_ol_de l’O”x$$$ *-_I ,,, 
Nations Unies, w-m. 

(s) Andrés Aguil/r M. 


